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I - DISPOSITIONS GENERALES ET CAPACITES D’ACCUEIL 

 

ADMISSION DES CANDIDATS 

En application de l’arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat 

d'infirmier 

«Peuvent être admis en première année de formation au diplôme d'Etat d'infirmier les candidats âgés de dix-sept 
ans au moins au 31 décembre de l'année d'entrée en formation répondant à l'une des conditions suivantes:  
1° Les candidats titulaires du baccalauréat ou de l'équivalence de ce diplôme ;  
2° Les candidats relevant de la formation professionnelle continue, telle que définie par l'article L. 6311-1 du code 
du travail, et justifiant d'une durée minimum de trois ans de cotisation à un régime de protection sociale à la date 
d'inscription aux épreuves de sélection prévues aux articles 5 et 6 de l’ arrêté du 13 décembre 2018 modifiant 
l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat d'infirmier. Pour la validation de leur inscription, les candidats 
admis doivent s'acquitter des droits d'inscription auprès de leur établissement d'affectation. Le montant est fixé par 
arrêté du ministère chargé de l'enseignement supérieur. »  

 

CAPACITES D’ACCUEIL  
 

Pour les candidats relevant de l’inscription via la  procédure Parcoursup  

La capacité d’accueil  pour l’IMFSI de Perpignan est de 68 places (70 moins 2 reports de l’année précédente) 
 

Pour les candidats relevant de la Formation Professionnelle Continue soit : 
 

 LES CANDIDATS JUSTIFIANT D'UNE DUREE MINIMUM DE TROIS ANS DE COTISATION A UN REGIME DE PROTECTION 
SOCIALE A LA DATE D'INSCRIPTION AUX EPREUVES DE SELECTION,  
 

 LES CANDIDATS TITULAIRES DU DIPLOME D’ETAT D’AIDE-SOIGNANT (DEAS) OU D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE  
(DEAP) JUSTIFIANT D'UNE DUREE MINIMUM DE TROIS ANS DE COTISATION A UN REGIME DE PROTECTION SOCIALE 

DANS L’EXERCICE DES FONCTIONS D’AIDE-SOIGNANT OU D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE A LA DATE D'INSCRIPTION 
AUX EPREUVES DE SELECTION, 

 

 LES CANDIDATS TITULAIRES DE L’ATTESTATION DU JURY DE PRESELECTION DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
 

Le nombre de places ouvert par établissement est fixé à 33 % du nombre total d'étudiants à admettre en 

première année  
 

Soit pour l’IMFSI de Perpignan : 32 places 
 

 LES CANDIDATS RELEVANT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE : 16 places 
 

 LES CANDIDATS TITULAIRES DU DIPLOME D’ETAT D’AIDE-SOIGNANT (DEAS) OU D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE 

(DEAP) : 16 places (18 moins 2 reports de l’année précédente) 
 

REGLEMENT GENERAL POUR LA PROTECTION DES DONNEES 
Nous collectons des données personnelles vous concernant qui font l’objet d’un traitement informatisé. La base 
légale de ce traitement est réalisée dans le respect des obligations légales relatives au Règlement Général sur la 
Protection des Données dont les dispositions sont applicables depuis le 25 mai 2018. Les données personnelles 
vous concernant sont utilisées dans le cadre de la gestion de votre dossier d’inscription aux épreuves de sélection 
pour l’entrée en Institut de Formation en Soins Infirmiers et sont à usage exclusif de l’institut de Perpignan et du 
groupement. Ces données sont conservées pendant 5 ans puis supprimées. Conformément au Règlement Général 
sur la Protection des Données, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression, d’opposition pour 
motif légitime, de limitation et de portabilité aux données qui vous concernent que vous pouvez exercer en vous 
adressant au Délégué à la Protection des Données (DPO) par mail à l’adresse suivante : francois.sanchez@ch-
perpignan.fr . Une réclamation peut également être réalisée auprès de la Commission Nationale de l’Informatique 
et des Libertés.

1
  

 

TRADUCTION DES DIPLOMES ETRANGERS  
Pour les diplômes étrangers, joindre, obligatoirement, une traduction du diplôme effectuée par un traducteur agréé 
auprès des tribunaux français et une attestation de comparabilité d’études (ancienne attestation de niveau) de ce 
diplôme, délivrée par l’organisme Enic-attestant de l’équivalence au minimum niveau IV. 
Attention : Le délai pour obtenir cette attestation est de plusieurs mois. Les frais liés à cette attestation délivrée par 
ENIC NARIC sont à la charge du candidat.  
ENIC-NARIC : Adresse : 1 avenue Léon Journault 92318 SEVRES CEDEX Tél : 01 45 07 63 21 
Site internet : www.ciep.fr/enic-naricfr/dossier.php 

                                                      
1
 https://donnees-rgpd.fr/reglement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904127&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904127&dateTexte=&categorieLien=cid
mailto:francois.sanchez@ch-perpignan.fr
mailto:francois.sanchez@ch-perpignan.fr
http://www.ciep.fr/enic-naricfr/dossier.php
https://donnees-rgpd.fr/reglement
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II- CALENDRIER – SESSION 2019 

 
Les Instituts de Formation en Soins Infirmiers sont chargés de la mise en œuvre des modalités d'admission des 
candidats à la formation d’infirmier sous le contrôle du représentant de l'Etat dans la Région (Agence Régionale de 
Santé). 
 
Pour tout renseignement ou inscription, vous devez donc contacter l'Institut de Formation en Soins Infirmiers dans 
lequel vous souhaitez effectuer votre scolarité 

IMFSI 

11, Place de la Lentilla - CS 90008 – 66025 Perpignan cedex 

 
 : 04 68 28 67 45 

courriel Parcoursup : parcoursup@ifsi-perpignan.fr  

courriel candidats en formation professionnelle continue : imfsi.accueilsecretariat@ch-perpignan.fr  
 

 

CALENDRIER PARCOURSUP 2019 : PRINCIPALES ETAPES  
 

20 décembre 2018 / janvier 2019 Information et découverte des formations 

22 janvier au 14 mars 2019 Inscription et saisie des vœux 

Jusqu’au 03 avril 2019 Finalisation des dossiers et confirmation des vœux 

A partir du 15 mai  Réception des réponses et décision 

25 juin au 14  septembre Phase complémentaire 

 

Lien : https://www.parcoursup.fr/ 
 

CALENDRIER DES INSCRIPTIONS (hors procédure Parcoursup) 

 

 Pour les candidats relevant de la formation professionnelle continue, telle que définie par l'article L. 6311-1 
du code du travail, et justifiant d'une durée minimum de trois ans de cotisation à un régime de protection 
sociale à la date d'inscription aux épreuves de sélection, 

 Pour les candidats titulaires du Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant, d’Auxiliaire de puériculture justifiant d'une 

durée minimum de trois ans de cotisation à un régime de protection sociale dans l’exercice des fonctions 

d’aide-soignant ou d’auxiliaire de puériculture à la date d'inscription aux épreuves de sélection, 

 Pour les candidats titulaires de l’attestation du jury de présélection de l’ARS. 
 

OUVERTURE DES INSCRIPTIONS le 22 janvier 2019 

 

CLOTURE DES INSCRIPTIONS le 22 février 2019 à minuit 
(Date limite de dépôt des dossiers, cachet de la poste faisant foi) 

 

CALENDRIERS DES EPREUVES ET RESULTATS (hors procédure Parcoursup)*  
 

 Epreuve écrite Période d’entretien 

Candidats titulaires 
DEAS/DEAP 

Le 27 mars 2019 de 14 h à 16h   

Appel des candidats à 13h30 
 

Candidats titulaires de 
l’Attestation ARS 

Le 27 mars 2019 

Appel des candidats à 8h30 

De 9h à 9h30 : épreuve calculs simples 

Du 18 Mars au 5 Avril 2019 

Candidats en Formation 
Professionnelle Continue 

Le 27 mars 2019 

Appel des candidats à 8h30 

De 9h à 9h30 : épreuves calculs simples  

De 10h15 à 10h45 : épreuve de rédaction 

Du 18 Mars au 5 Avril 2019 

 

Résultats d’admission 30 avril 2019 
Affichage à l’IFSI et dépôt sur 

le site internet à 14h00 

*Sous réserve de modifications 
 

mailto:parcoursup@ifsi-perpignan.fr
mailto:imfsi.accueilsecretariat@ch-perpignan.fr
https://www.parcoursup.fr/
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III - RESULTATS 
 

RESULTATS SUR PARCOURSUP  
 

 
Les candidats ayant formulé leurs vœux sur la plateforme PARCOURS SUP recevront les réponses des 

établissements sur la plateforme à partir du 15 mai 2019  
 

 

 

CALENDRIERS DES RESULTATS (hors procédure parcours sup) 

 

Tous les résultats seront affichés au siège de l’institut et seront accessibles sur le site internet 

http://ch-perpignan.fr  Rubrique «Accès rapide » -  «IMFSI» le 30 avril  2019 à partir de 14 heures. 

 

Tous les candidats seront également informés, par courrier postal, de leurs résultats.  

Aucun résultat ne sera donné par téléphone. 

 

A compter de l’affichage des résultats, les candidats admis auront 5 jours maximum pour confirmer leur 

inscription auprès de l’institut de formation en soins infirmiers dans lequel ils auront été admis. 

 

Les confirmations des candidats admis devront être réalisées par écrit (courrier ou mail) auprès de 

l’institut de formation en soins infirmiers qu’ils vont intégrer au plus tard le 6 mai à minuit 

(Date limite de confirmation, cachet de la poste faisant foi). 

 

Les candidats qui renonceront à intégrer l’IFSI, devront adresser un mail de désistement afin de clôturer 

leur dossier 

 

Passé ce délai du 6 mai 2019, sans manifestation de ces candidats, ils seront présumés avoir renoncé au 

bénéfice des épreuves de sélection. 

 

 

 
 

 
 

http://ch-perpignan.fr/
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IV- INSCRIPTIONS DES CANDIDATS PAR LA PLATEFORME PARCOURSUP 

La procédure via la plateforme « Parcoursup » est destinée aux élèves de Terminale, mais aussi à toutes les 

personnes titulaires d'un baccalauréat ou équivalent souhaitant intégrer une première année d'études 

supérieures. 

Pour rappel, notez cependant que  «Peuvent être admis en première année de formation au diplôme d'Etat 

d'infirmier les candidats âgés de dix-sept ans au moins au 31 décembre de l'année d'entrée en formation » 

(Arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat d'infirmier) 

Pour les candidats en classe de terminale, la validation de l’admission est subordonnée à l’obtention du  

baccalauréat.  

La capacité d’accueil pour ces candidats est notifiée sur la plateforme Parcoursup au niveau de chaque  

établissement. 

 

Sont concernés :  

- les néo-bacheliers ; 

- les bacheliers en réorientation ; 

- les candidats étrangers ayant un baccalauréat ; 

- les reconversions professionnelles qui ont un baccalauréat ; 

- les étudiants PACES ayant validé la première année ; 

- les infirmiers diplômés d’état hors Union Européenne (UE) ; 

- les infirmiers diplômés d’état Union Européenne non réglementé. 

 

Les candidats titulaires d’un baccalauréat et ayant au moins 3 ans de cotisation à un régime de protection   

sociale à la date d’inscription aux épreuves de sélection peuvent s’inscrire à la formation via Parcoursup et 

au titre de la formation professionnelle continue (FPC). 
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V- INSCRIPTIONS DES CANDIDATS RELEVANT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

JUSTIFIANT D'UNE DUREE MINIMUM DE TROIS ANS DE COTISATION A UN REGIME DE 

PROTECTION SOCIALE A LA DATE D'INSCRIPTION AUX EPREUVES DE SELECTION 

 

Modalités de sélection pour les candidats relevant de la formation professionnelle continue, telle que 

définie par l'article L. 6311-1 du code du travail, et justifiant d'une durée minimum de trois ans de cotisation 

à un régime de protection sociale à la date d'inscription aux épreuves de sélection 
(Arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat d'infirmier) 

 

Calendrier : Inscription du 22/01/2019 au 22/02/2019 

(Clôture des inscriptions le 22 /02/2019 à minuit, cachet de la poste faisant foi) 

LES MODALITES DE SELECTION  

1. Un entretien portant sur l’expérience professionnelle du candidat; 

L’entretien de vingt minutes est noté sur 20 points. Il s’appuie sur la remise d’un dossier permettant d’apprécier 

l’expérience professionnelle, le projet professionnel et les motivations du candidat ainsi que ses capacités à 

valoriser son expérience professionnelle. 

2. Une épreuve écrite comprenant une sous-épreuve de rédaction et/ou de réponses à des questions dans 

le domaine sanitaire et social et une sous-épreuve de calculs simples.  

L’épreuve écrite prévue est notée sur 20 points. Elle est d’une durée totale d’une heure répartie en temps égal entre 

chaque sous-épreuve.  

 La sous-épreuve de rédaction et/ou de réponses à des questions dans le domaine sanitaire et social, 

est notée sur 10 points. Elle doit permettre d’apprécier, outre les qualités rédactionnelles des candidats, 

leurs aptitudes au questionnement, à l’analyse et à l’argumentation ainsi que leur capacité à se projeter 

dans leur futur environnement professionnel.  

 La sous-épreuve de calculs simples est notée sur 10 points. Elle doit permettre d’apprécier les 

connaissances en mathématiques des candidats.  

Une note inférieure à 8/20 à l’une des deux épreuves est éliminatoire. Pour être admis, le candidat doit obtenir 

un total d’au-moins 20 sur 40 aux épreuves.  

Pour les candidats titulaires du baccalauréat ou de l’équivalence de ce diplôme admis aux épreuves, l’admission 

définitive est conditionnée à la production d’une attestation signée de désinscription ou de non-inscription sur 

la plateforme de préinscription PARCOURSUP prévue à l’article D. 612-1 du code de l’éducation. 

 

CALENDRIER DES EPREUVES  

EPREUVE ECRITE : le 27 mars 2019 

Appel des candidats à 8h30 

De 9h à 9h30 : épreuve calculs simples 

De 10h15 à 10h45 : épreuve de rédaction 
 

Période d’entretiens : du 18 mars au 5 avril 2019 
 

LA DATE DE L’EPREUVE ECRITE EST UNE DATE UNIQUE SUR LE REGROUPEMENT DE L’ACADEMIE DE 

MONTPELLIER OCCITANIE-EST ET CONCERNE DONC LES 13 INSTITUTS DE CE REGROUPEMENT  
 

Les candidats s’inscrivent et s’acquittent de leurs droits d’inscription auprès de l’Institut qu’ils souhaitent 

intégrer en choix N°1, ils pourront ensuite noter un autre institut en deuxième choix sur leur dossier 

d’inscription.  

LA CONSTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION (PIECES EN ANNEXE) A ADRESSER EN RECOMMANDE 

AVEC ACCUSE DE RECEPTION 

Joindre au dossier : 
 

 Chèque bancaire ou postal : d’un montant de 90 euros, portant au verso le nom et prénom du candidat. 
Ce chèque doit être libellé à l’ordre de Monsieur le Trésorier principal du CH de Perpignan. 

 

 La fiche d'inscription du candidat, préalablement téléchargée, renseignée, datée et signée par le candidat, 
(ANNEXE 1) 
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 La fiche d’information concernant le candidat, préalablement téléchargée, renseignée, datée et signée par le 
candidat, (ANNEXE 1 BIS) 
 

 La fiche de notification de choix d’affectation dans un institut préalablement téléchargée, renseignée, datée, 
cochée et signée par le candidat, (ANNEXE 2) 
 

 La feuille récapitulative du temps d’exercice professionnel ou de la cotisation à un régime de protection sociale, 
préalablement téléchargée, renseignée, datée et signée par le candidat. 
Le candidat doit faire lui-même la preuve de la durée de son exercice ou de sa cotisation pour pouvoir être 
inscrit. (ANNEXE 3) 
 

 Un ou plusieurs certificats du ou des employeurs attestant de l’exercice professionnel ou de la cotisation à un 

régime de protection sociale à la date d’inscription (soit le 22 février 2019). 

 La photocopie recto-verso d'une pièce d'identité en cours de validité : carte nationale d’identité ou passeport ou 

permis de conduire pour les candidats français ; passeport ou carte de séjour délivrée par une Préfecture pour 

les candidats étrangers. 

 Une copie du ou des diplômes détenus, pour les candidats titulaires d’un ou de diplôme(s). 
 

 Les attestations de formation continues, pour les candidats ayant suivi des formations continues  
 

 Un curriculum vitae  

 Une lettre de motivation 

 Si vous êtes concerné(e), l’avis du médecin désigné par la Commission des Droits et de l'Autonomie des 

Personnes Handicapées  (C.D.A.P.H). cf. page 15. 

 2 enveloppes autocollantes  affranchies à 1.05 euros, format standard  portant vos NOM, PRENOM et 
ADRESSE 
 

 1 enveloppe autocollante affranchie à 5.33 euros, format A 5  portant vos NOM, PRENOM et ADRESSE 

 
 1 enveloppe affranchie à 6.52 euros, format A 4 portant vos NOM, PRENOM et ADRESSE 

 
 2 formulaires pour lettre recommandée avec « Accusé de Réception » complétés lisiblement comme 

suit : (sans les signer) 
sur la partie destinataire :  votre adresse 
sur la partie expéditeur :  I.M.F.S.I. 
     11, Place de la Lentilla - CS 90008 

      6025 PERPIGNAN CEDEX 
 

ATTENTION :  
 Tout dossier doit être envoyé en recommandé avec accusé de réception. 
 

 Les dossiers incomplets seront rejetés. 
    Aucune information sur la réception du dossier ne sera donnée par téléphone. 
 

 Passé le délai du 22 février 2019 (cachet de la poste faisant foi), aucun dossier ne sera accepté et les 

dossiers restants incomplets seront rejetés. 
 

 Tout dossier qui restera, à la date du 22 février 2019, incomplet, ne sera pas retourné. Vous pourrez récupérer 
votre dossier incomplet à l’IFSI jusqu’au 30 mars 2019.Passé ce délai votre dossier sera détruit. 
 

 Si votre dossier est conforme, une convocation précisant le lieu et l’heure du déroulement des épreuves vous 

sera adressée, par courrier postal. Si vous n’avez pas reçu cette convocation, cinq jours au moins avant la 

date des épreuves, assurez-vous de votre inscription auprès de l’institut. 

 

Les droits d’inscription ne feront pas l’objet de remboursement.  

 
 

Les candidats titulaires du baccalauréat ou équivalent qui seraient 

admis aux épreuves mentionnées ci-dessus, ne le seront définitivement 

qu’après remise d’une attestation signée de désinscription ou de non-

inscription à PARCOURSUP. 
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VI – INSCRIPTIONS DES CANDIDATS TITULAIRES DU DIPLOME D’ETAT D’AIDE-SOIGNANT (DEAS) OU 

D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE (DEAP) JUSTIFIANT DE 3 ANS A UN REGIME DE PROTECTION SOCIALE 

DANS L’EXERCICE DES FONCTIONS D’AIDE-SOIGNANT OU D’AUXILIAIRE DE PUERICULTURE A LA DATE 

D’INSCRIPTION AUX EPREUVES DE SELECTION 

 

 

Modalités de sélection pour les candidats titulaires du diplôme d’Etat d’aide-soignant (DEAS), d’auxiliaire 

de puériculture (DEAP) 
(Arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat d'infirmier) 

 

Calendrier : Inscription du 22/01/2019 au 22/02/2019 

(Clôture des inscriptions le 22 /02/2019 à minuit, cachet de la poste faisant foi) 

 

LES MODALITES DE SELECTION  

 

Nature des épreuves : extrait de l’Arrêté du 31 juillet 2009 par l’arrêté du 13 décembre 2018 relatif 

au diplôme d’Etat d’infirmier 

Article 7 : Par dérogation aux articles 5 et 6 du présent arrêté, les modalités et les épreuves de sélection prévues 

sur le fondement des anciennes dispositions de l’article 25 de l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat 

d’Infirmier, s’appliquent pour la procédure de sélection réalisée en 2019, en vue de l’admission en formation 

infirmière. 

 

Cette épreuve permet d’évaluer l’aptitude à poursuivre la formation notamment les capacités d’écriture, d’analyse, 

de synthèse et les connaissances numériques. Les candidats doivent obtenir une note au moins égale à 15 sur 30 

à cette épreuve. 

 
 

Attention cette mesure n’est valable que pour la sélection de 2019 

 
 

CALENDRIER DES EPREUVES  

EPREUVE ECRITE : le 27 mars 2019 de 14 h à 16h 

Appel des candidats à 13h30 

 

LA DATE DE L’EPREUVE ECRITE EST UNE DATE UNIQUE SUR LE REGROUPEMENT DE L’ACADEMIE DE 

MONTPELLIER OCCITANIE-EST ET CONCERNE DONC LES 13 INSTITUTS DE CE REGROUPEMENT  

 

Les candidats s’inscrivent et s’acquittent de leurs droits d’inscription auprès de l’Institut qu’ils souhaitent 

intégrer en choix N°1, ils pourront ensuite noter un autre institut en deuxième choix sur leur dossier 

d’inscription.  

 

LA CONSTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION (PIECES EN ANNEXE) A ADRESSER EN 

RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION 
Joindre au dossier : 
 
 Chèque bancaire ou postal : d’un montant de 90 euros, portant au verso le nom et prénom du candidat. 

Ce chèque doit être libellé à l’ordre de Monsieur le Trésorier principal du CH de Perpignan. 
 

 La fiche d'inscription du candidat, préalablement téléchargée, renseignée, datée et signée par le candidat, 
(ANNEXE 1) 

  
 La fiche d’information concernant le candidat, préalablement téléchargée, renseignée, datée et signée par le 

candidat, (ANNEXE 1 BIS) 
 

 La fiche de notification de choix d’affectation dans un institut préalablement téléchargée, renseignée, datée, 
cochée et signée par le candidat, (ANNEXE 2) 
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 La feuille récapitulative du temps d’exercice professionnel ou de la cotisation à un régime de protection sociale, 
préalablement téléchargée, renseignée, datée et signée par le candidat. 
Le candidat doit faire lui-même la preuve de la durée de son exercice ou de sa cotisation pour pouvoir être 
inscrit. (ANNEXE 3) 
 

 Un ou plusieurs certificats du ou des employeurs attestant de l’exercice professionnel et de la cotisation à un 

régime de protection sociale dans l’exercice des fonctions d’aide-soignant ou d’auxiliaire de puériculture à la 

date d’inscription (soit le 22 février 2019). 

 La photocopie recto-verso d'une pièce d'identité en cours de validité : carte nationale d’identité ou passeport ou 

permis de conduire pour les candidats français ; passeport ou carte de séjour délivrée par une Préfecture pour 

les candidats étrangers. 

 La photocopie du Diplôme d'Etat d'Aide-Soignant (C.A.F.A.S, D.P.A.S., D.E.A.S.) ou du Diplôme d'Etat 

d'Auxiliaire de Puériculture (C.A.F.A.P., D.P.A.P., D.E.A.P.).  

 Si vous êtes concerné(e), l’avis du médecin désigné par la Commission des Droits et de l'Autonomie des 

Personnes Handicapées  (C.D.A.P.H). cf. page 15. 

 2 enveloppes autocollantes  affranchies à 1.05 euros, format standard  portant vos NOM, PRENOM et 
ADRESSE 
 

 1 enveloppe autocollante affranchie à 5.33 euros, format A 5  portant vos NOM, PRENOM et ADRESSE 
 

 1 enveloppe affranchie à 6.52 euros, format A 4 portant vos NOM, PRENOM et ADRESSE 
 

 2 formulaires pour lettre recommandée avec « Accusé de Réception » complétés lisiblement comme 

suit : (sans les signer) 
sur la partie destinataire :  votre adresse 
sur la partie expéditeur :  I.M.F.S.I. 
     11, Place de la Lentilla - CS 90008 

      6025 PERPIGNAN CEDEX 
 

 

ATTENTION :  

 
 Tout dossier doit être envoyé en recommandé avec accusé de réception. 
 

 Les dossiers incomplets seront rejetés. 
    Aucune information sur la réception du dossier ne sera donnée par téléphone. 
 

 Passé le délai du 22 février 2019 (cachet de la poste faisant foi), aucun dossier ne sera accepté et les 

dossiers restants incomplets seront rejetés. 

 Tout dossier qui restera, à la date du 22 février 2019, incomplet, ne sera pas retourné. Vous pourrez récupérer 
votre dossier incomplet à l’IFSI jusqu’au 30 mars 2019.Passé ce délai votre dossier sera détruit. 

 Si votre dossier est conforme, une convocation précisant le lieu et l’heure du déroulement des épreuves vous 

sera adressée, par courrier postal. Si vous n’avez pas reçu cette convocation, cinq jours au moins avant la 

date des épreuves, assurez-vous de votre inscription auprès de l’institut. 

 Les droits d’inscription ne feront pas l’objet de remboursement.  
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VII – INSCRIPTIONS DES CANDIDATS TITULAIRES DE L’ATTESTATION DU JURY DE PRESELECTION DE 

L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 2018 

 

Modalités de sélection des candidats non bacheliers ou non titulaires de titre ou diplôme admis en 

équivalence du baccalauréat titulaires de l’attestation du jury de présélection de l’Agence Régionale de 

Santé 
Article 7 de l’Arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat d'infirmier : 
…/ Les candidats visés au 7e de lôarticle 4 de lôarr°t® du 31 juillet 2009 relatif au dipl¹me dôEtat dôinfirmier et 
titulaires de lôautorisation d®livr®e en 2018 en vertu de lôarticle 10 dans leur r®daction en vigueur ant®rieure au 
présent arrêté, sont dispensés de la sous-®preuve de r®daction vis®e au 2o de lôarticle 6 du pr®sent arr°t® en vue 
de lôadmission en formation en septembre 2019 ou f®vrier 2020. 

 
Calendrier : Inscription du 22/01/2019 au 22/02/2019 

(Clôture des inscriptions le 22 /02/2019 à minuit, cachet de la poste faisant foi) 

LES MODALITES DE SELECTION  

1. Un entretien portant sur l’expérience professionnelle du candidat; 

L’entretien de vingt minutes est noté sur 20 points. Il s’appuie sur la remise d’un dossier permettant d’apprécier 

l’expérience professionnelle, le projet professionnel et les motivations du candidat ainsi que ses capacités à 

valoriser son expérience professionnelle. 

2. Une épreuve écrite comprenant une sous-épreuve de calculs simples d’une durée de 30 minutes  

L’épreuve écrite prévue est notée sur 10 points.  

 

Une note inférieure à 8/20 à l’une des épreuves est éliminatoire. Pour être admis, le candidat doit obtenir un 

total d’au-moins 20 sur 40 à l’ensemble des épreuves.  

 

CALENDRIER DES EPREUVES  

EPREUVE ECRITE : le 27 mars 2019 

Appel des candidats à 8h30 

De 9h à 9h30 : épreuve calculs simples 

Période d’entretiens : du 18 mars au 5 avril 

 

LA DATE DE L’EPREUVE ECRITE EST UNE DATE UNIQUE SUR LE REGROUPEMENT DE L’ACADEMIE DE 

MONTPELLIER OCCITANIE-EST ET CONCERNE DONC LES 13 INSTITUTS DE CE REGROUPEMENT  

 

Les candidats s’inscrivent et s’acquittent de leurs droits d’inscription auprès de l’Institut qu’ils souhaitent 

intégrer en choix N°1, ils pourront ensuite noter un autre institut en deuxième choix sur leur dossier 

d’inscription.  

 

LA CONSTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION (PIECES EN ANNEXE) A ADRESSER EN 

RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION 
Joindre au dossier : 
 
 Chèque bancaire ou postal : d’un montant de 90 euros, portant au verso le nom et prénom du candidat. 

Ce chèque doit être libellé à l’ordre de Monsieur le Trésorier principal du CH de Perpignan. 
 

 La fiche d'inscription du candidat, préalablement téléchargée, renseignée, datée et signée par le candidat, 
(ANNEXE 1) 
 

 La fiche d’information concernant le candidat, préalablement téléchargée, renseignée, datée et signée par le 
candidat, (ANNEXE 1 BIS) 
 

 La fiche de notification de choix d’affectation dans un institut préalablement téléchargée, renseignée, datée, 
cochée et signée par le candidat, (ANNEXE 2) 

 



  13 

 La photocopie recto-verso d'une pièce d'identité en cours de validité : carte nationale d’identité ou passeport ou 

permis de conduire pour les candidats français ; passeport ou carte de séjour délivrée par une Préfecture pour 

les candidats étrangers. 

 

 La photocopie de l'attestation d'autorisation 2017-2018 à se présenter aux épreuves de sélection attribuée par 
l’ARS après avis du jury régional. 

 Une copie du ou des diplômes détenus, pour les candidats titulaires d’un ou de diplôme(s). 
 

 Un ou plusieurs certificats du ou des employeurs attestant de l’exercice professionnel ou de la cotisation à un 

régime de protection sociale à la date d’inscription (soit le 22 février 2019). 

 Les attestations de formation continues, pour les candidats ayant suivi des formations continues 

 
 Un curriculum vitae  

 Une lettre de motivation 

 Si vous êtes concerné(e), l’avis du médecin désigné par la Commission des Droits et de l'Autonomie des 

Personnes Handicapées  (C.D.A.P.H). cf. page 15. 

 2 enveloppes autocollantes  affranchies à 1.05 euros 
format standard  portant vos NOM, PRENOM et ADRESSE 
 

 1 enveloppe autocollante affranchie à 5.33 euros 
format A 5  portant vos NOM, PRENOM et ADRESSE 
 

 1 enveloppe affranchie à 6.52 euros  
format A 4 portant vos NOM, PRENOM et ADRESSE 
 

 2 formulaires pour lettre recommandée avec « Accusé de Réception » complétés lisiblement comme 

suit : (sans les signer) 
sur la partie destinataire :  votre adresse 
sur la partie expéditeur :  I.M.F.S.I. 
     11, Place de la Lentilla - CS 90008 

      6025 PERPIGNAN CEDEX 
 

 

ATTENTION :  

 
 Tout dossier doit être envoyé en recommandé avec accusé de réception. 
 

 Les dossiers incomplets seront rejetés. 
    Aucune information sur la réception du dossier ne sera donnée par téléphone. 
 

 Passé le délai du 22 février 2019 (cachet de la poste faisant foi), aucun dossier ne sera accepté et les 

dossiers restants incomplets seront rejetés. 

 Tout dossier qui restera, à la date du 22 février 2019, incomplet, ne sera pas retourné. Vous pourrez récupérer 
votre dossier incomplet à l’IFSI jusqu’au 30 mars 2019.Passé ce délai votre dossier sera détruit. 

 Si votre dossier est conforme, une convocation précisant le lieu et l’heure du déroulement des épreuves vous 

sera adressée, par courrier postal. Si vous n’avez pas reçu cette convocation, cinq jours au moins avant la 

date des épreuves, assurez-vous de votre inscription auprès de l’institut. 

 Les droits d’inscription ne feront pas l’objet de remboursement.  
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VIII –INSCRIPTIONS POUR LES PERSONNES TITULAIRES D'UNE AUTORISATION PERMETTANT 

L'EXERCICE DE LA PROFESSION DE MEDECIN OU DE MAÏEUTICIEN EN FRANCE OU A L'ETRANGER ET 

LES PERSONNES TITULAIRES DU DIPLOME DE FORMATION APPROFONDIE EN SCIENCES MEDICALES                                                                            

 

Modalités d’admission pour les personnes titulaires d'une autorisation permettant l'exercice de la 

profession de médecin ou de maïeuticien en France ou à l'étranger et les personnes titulaires du diplôme 

de formation approfondie en sciences médicales       
(Arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat d'infirmier)                                                                      

 

Calendrier : Inscription à partir du 22/01/2019  

Clôture des remises du dossier d’inscription le 18 avril 2019 

(Date limite de dépôt des dossiers, cachet de la poste faisant foi) 

 

LES MODALITES D’ADMISSION  

 (Arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat d'infirmier) 

« Art. 9. - Les personnes titulaires d'une autorisation permettant l'exercice de la profession de médecin ou de 
maïeuticien en France ou à l'étranger et les personnes titulaires du diplôme de formation approfondie en sciences 
médicales sont autorisées à se présenter directement au jury du diplôme d'Etat d'infirmier défini à l'article 35, 
lorsqu'ils remplissent les conditions suivantes : 
 

1° Avoir validé les unités d'enseignement UE 3.1. S1 et UE 3.1. S2 « Raisonnement et démarche clinique infirmière 
dans les conditions prévues par le référentiel de formation annexé au présent arrêté ; 

2° Avoir réalisé deux stages à temps complet de soins infirmiers d'une durée totale de quinze semaines permettant 
la validation de l'acquisition des compétences 1, 2, 4 et 9 définies à l'annexe II du présent arrêté. Par dérogation, 
les personnes titulaires d'une autorisation permettant l'exercice de la profession de maïeuticien en France ou à 
l'étranger doivent avoir réalisé un stage d'une durée de cinq semaines permettant la validation de l'acquisition des 
compétences 1 et 4 définies à l'annexe II du présent arrêté. 

Les modalités des stages sont fixées par le directeur de l'établissement après décision de la section 

compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants. 

3° Avoir réalisé et validé un travail écrit et personnel de 15 à 20 pages, soit 50 000 signes environ, centré sur une 
problématique propre à la profession d'infirmier. 

Ces candidats peuvent être admis en fonction de la capacité d’accueil dans l’Institut de leur choix. Les 

places étant extrêmement limitées, leur demande sera instruite en fonction des places disponibles à la 

rentrée.  

L’admission définitive dépendra de la décision de la Section compétente pour le traitement pédagogique 

des situations individuelles des étudiants. 

 

LA CONSTITUTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION 
« Art. 10. - Les personnes relevant des dispositions de l'article 9 déposent auprès de l'établissement de 
formation leur demande de présentation du diplôme comprenant les pièces suivantes : 
1° La copie d'une pièce d'identité ; 
2° Le(s) diplôme(s) originaux détenu(s) et autorisation(s) d'exercice concernée(s) ; 
3° Un curriculum vitae ; 
4° Une lettre de motivation. » 

 

 

ATTENTION :  

 
 Tout dossier doit être envoyé en recommandé avec accusé de réception. 
 

 Les dossiers incomplets seront rejetés. 
    Aucune information sur la réception du dossier ne sera donnée par téléphone. 
 

 Passé le délai du 18 avril 2019 (cachet de la poste faisant foi), aucun dossier ne sera accepté et les 

dossiers restants incomplets seront rejetés. 
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 Tout dossier qui restera, à la date du 18 avril 2019, incomplet, ne sera pas retourné. Vous pourrez récupérer 
votre dossier incomplet à l’IFSI jusqu’au 30 mars 2019.Passé ce délai votre dossier sera détruit. 

 Si votre dossier est conforme, une convocation précisant le lieu et l’heure du déroulement des épreuves vous 

sera adressée, par courrier postal. Si vous n’avez pas reçu cette convocation, cinq jours au moins avant la 

date des épreuves, assurez-vous de votre inscription auprès de l’institut. 

 Les droits d’inscription ne feront pas l’objet de remboursement.  

 

IX– INFORMATIONS DIVERSES 

 
 

FORMALITES D’INSCRIPTION 

Les convocations et résultats seront transmis par voie postale. Si un candidat n’a pas reçu sa convocation 

5 jours avant l’épreuve ou son courrier de résultat 5 jours après l’affichage, il lui revient de prévenir l’IFSI. 

Un candidat n’ayant pas reçu sa convocation ne pourra se retourner contre l’IFSI s’il ne s’est pas manifesté 

dans le délai mentionné ci-dessus. 

Les candidats inscrits à la présente sélection s’engagent à passer les épreuves correspondant à leur liste 

d’inscription organisées par l’IFSI, y compris en cas de nécessité de reprogrammer une ou plusieurs 

épreuves. En cas d’annulation d’une ou plusieurs épreuves, les candidats ne pourront se prévaloir d’un 

préjudice. 

Au regard des contraintes d’organisation des jurys, les convocations fixées aux candidats doivent être 

impérativement respectées et ne peuvent être modifiées à leur demande quel qu’en soit le motif. 

 

AMENAGEMENT D’EPREUVE 

Un candidat présentant un handicap peut déposer une demande d’aménagement des épreuves. 

Il doit s’adresser à l’une des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) qui va préconiser, par 

un certificat médical établi par les médecins désignés par la CDAPH (commission des droits et de l’autonomie des 

personnes handicapées), les aménagements nécessaires au regard de son handicap et des épreuves envisagées. 

Important : Toute demande d’aménagement rédigée pour se présenter à une sélection autre que celle qui nous 

concerne ne pourra être considérée comme valable.  

Seul l’avis du médecin désigné par la CDAPH précisant les préconisations concernant les épreuves de sélection 
sera pris en compte.  

Cet avis doit être fourni à l'Institut au plus tard le 13 mars 2019, sauf situation nouvelle exceptionnelle. 
 

Les aménagements préconisés seront mis en œuvre en fonction des moyens de l’établissement. 
 

DUREE DE VALIDITE DES RESULTATS AUX EPREUVES 

Arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat d'infirmier 

Article 4 : Le b®n®fice dôune autorisation dôinscription dans la formation nôest valable que pour lôann®e universitaire 

de lôann®e pour laquelle le candidat a ®t® admis. Par d®rogation, le directeur dô®tablissement accorde, pour une 

dur®e quôil d®termine, dans la limite cumul®e de 3 ans, un report pour lôentr®e en scolarit® dans son ®tablissement : 

- De droit en cas de congé pour maternité, rejet du bénéfice de la promotion professionnelle ou sociale, rejet 

dôune demande de cong® de formation, rejet dôune demande de mise en disponibilit® ou pour la garde dôun 

enfant de moins de 4 ans. 

- De façon exceptionnelle, sur la base des éléments apportés par lô®tudiant justifiant de la survenance dôun 

®v¯nement grave emp°chant dôinitier sa formation. 

Toute personne ayant b®n®fici® dôun report dôadmission doit, six mois avant la date de rentr®e, confirmer son 

intention de reprendre sa scolarité à la rentrée suivante.  
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X– INFORMATIONS UTILES POUR L’ENTREE EN FORMATION 

 

1) Conditions médicales obligatoires 

 

L’admission définitive dans l’institut est subordonnée à la présentation, au plus tard, le jour de la rentrée 

en institut, d’un certificat établi par un médecin agréé attestant que l’étudiant ne présente pas de contre-

indication physique et psychologique à l’exercice de la profession. 

Les étudiants doivent également fournir, au plus tard, le jour de la première entrée en stage, un certificat 

médical de vaccination conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions d’immunisation des 

professionnels de santé en France (cf. arrêté du 6 mars 2007 fixant les conditions d’immunisation des personnes 

visées à l’article L.311-4 du code de la santé publique) 

 Toute vaccination incomplète rend impossible la mise en stage de l’étudiant. 

Le protocole de vaccination contre l’hépatite B étant échelonné, le candidat doit au moment de 

l’inscription au concours, effectuer les démarches nécessaires auprès de son médecin traitant afin que 

cette vaccination soit terminée lors de la première entrée en stage. 

 

Un formulaire médical à compléter vous sera remis avant votre intégration à la formation. 

 

2) Frais d’inscription universitaire :  

 

A titre indicatif, voici les coûts pour l’année 2018/2019 : 
 

Droits d’inscription annuels : tarif universitaire (3) 170 €  

*sous réserve de modification 
 

 

3) Aides financières 
 

Les candidats peuvent obtenir des allocations (rémunération mensuelle) de la part de Pôle Emploi (candidats ayant 
déjà travaillé et pouvant être indemnisés par lôorganisme). 

 

Les autres étudiants peuvent faire une demande d’obtention de bourses auprès du Conseil Régional d’Occitanie 
exclusivement par internet. La date de l’ouverture de la campagne de bourses septembre 2019 sera communiquée 
ultérieurement aux candidats admis. 
Site internet : www.laregion.fr/bourses-etudes-sanitaires-sociales 

 

4) Prise en charge financière 
 

Prise en charge financière du coût de votre formation, vous devez garantir cette prise en charge dans une des trois 
situations suivantes : 
1 -  par le Conseil Régional (Bénéficiaires : les demandeurs d'emploi et les jeunes en poursuite de scolarité) en 
produisant, dans les délais requis fixés par le Conseil Régional : 

o pour les demandeurs d'emploi : le justificatif de l'inscription à Pôle Emploi et le document attestant 
que le candidat n'a pas de droits ouverts au Congé Individuel de Formation (CIF). 

o pour les jeunes en poursuite de scolarité (c'est à dire sans interruption de scolarité) : un ou les 
certificat(s) de scolarité justifiant le parcours de scolarité dont le plus récent datant de moins d'un an 
à l'entrée en formation.  

2 -  par un employeur ou un fonds de formation en produisant avant 1er août 2019 l'attestation de prise en charge 
des frais de formation. 
3 -  à titre individuel, en réglant le coût de la formation avant le 31 août 2019. En cas de non-paiement, l’accès à la 
formation ne sera pas possible. 

 

http://www.laregion.fr/bourses-etudes-sanitaires-sociales
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ANNEXES : 

 
 La fiche d'inscription (ANNEXE 1) 

 
 

 La fiche d’information concernant le candidat (ANNEXE 1 BIS) 

 
 

 La fiche de notification de choix d’affectation dans un institut (ANNEXE 2) à partir de la liste des  

instituts de l’académie de Montpellier Occitanie Est (ANNEXE 2 BIS) 
 
 

 La feuille récapitulative du temps d’exercice professionnel ou de la cotisation à un régime de protection  

sociale (ANNEXE 3) 
 

 

Ces documents sont obligatoirement ¨ renvoyer ¨ lôIMFSI 

avec lôensemble des pi¯ces du dossier dôinscription 
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FICHE D'INSCRIPTION  

SELECTION POUR L’ENTREE 

EN INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

SESSION 2019 

 

 

ANNEXE 1 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e).................................................................................................................... déclare m’inscrire aux épreuves de 
sélection pour l’entrée en formation préparant au Diplôme d’Etat d’Infirmier, session 2019, sur la liste des candidats : 
 
Cocher impérativement une case 
 
 

 

 

 Candidats relevant de la formation professionnelle continue 
 

 

 Candidats titulaires du Diplôme d’Etat d’Aide-soignant (DEAS) ou d’Auxiliaire de Puériculture (DEAP)  
 

 

 Candidats titulaires de l’attestation du jury de présélection de l’agence régionale de santé 
 

 

 Titulaires d'une autorisation permettant l'exercice de la profession de médecin ou de maïeuticien en France  
    ou à l'étranger et les personnes titulaires du diplôme de formation approfondie en sciences médicales 

 

 

 

 

et, conformément à mon titre d’inscription, 
- acquitte les frais d’inscription, 
- atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements mentionnés sur ce document, 
- atteste sur l’honneur que les copies jointes au dossier sont conformes à l’original. 
- atteste sur l’honneur avoir pris connaissance de la notice d’inscription, 
- atteste sur l’honneur avoir pris connaissance des dispositions vaccinales obligatoires pour l’entrée en formation 
  (cf. notice d’inscription). 
 

 

En cas de non-respect de ces conditions, ou d’envoi de dossier incomplet, 

l’Institut ne pourra être tenu pour responsable. 

 

Pour les résultats du concours, êtes-vous favorable à l'affichage en ligne de votre nom  oui   non  

 
 
Fait le : .......................................... à : ......................................... 
 
Signature du candidat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



  19 

 

ANNEXE 1 BIS 

 

     FICHE D’INFORMATION CONCERNANT LE CANDIDAT 

Mme         Mlle        M  

Nom de Jeune Fille _____________________________________________________________________________ 

(Pour les femmes mariées) 

NOM ________________________________________________________________________________________ 

 Prénom ______________________________________________________________________________________ 

(indiquez également votre 2ème prénom) 

 Date de naissance _____________________________________________________________________________ 

 Lieu de naissance ________________________________Dpt : _________________________________________ 

 Nationalité ____________________________________________________________________________________ 

 Adresse * _____________________________________________________________________________________ 

 _____________________________________________________________________________________________ 

 Code postal ___________________________Commune _______________________________________________ 

 Téléphone ____________________________________________________________________________________ 

 Téléphone portable _____________________________________________________________________________ 

        Mail  ________________________________________________________________________________________ 

Toutes les correspondances se rapportant au concours vous seront envoyées à l'adresse indiquée. 

Si vous vous absentez, faites suivre courrier. 

Tout changement d'adresse ou de n° de téléphone après envoi du dossier devra être transmis par écrit au 

secrétariat de l'IMFSI. 
 

 Aucun diplôme 
 
 Titulaire d'un baccalauréat ou d'un titre ou diplôme homologué au minimum au niveau IV  
 
 Titulaire de l’attestation du jury de présélection de l’agence régionale de santé  
    Année d’obtention_________ 
 
 Titulaire du diplôme d'Etat d'A.S/A.P. justifiant d’une durée minimum de trois ans de cotisation à un régime de protection sociale 
    dans l’exercice des fonctions d’aide-soignant ou d’auxiliaire de puériculture  

    Année d'obtention _________ 
 
 Titulaire du diplôme d'Etat d'A.S /A.P. ne justifiant pas d’une durée minimum de trois ans de cotisation à un régime de protection    
    sociale dans l’exercice des fonctions d’aide-soignant ou d’auxiliaire de puériculture 

    Année d'obtention _________ 

Situation actuelle 

Etudiant                                  sans emploi  salarié  

Autre situation    précisez : ________________________________________ 

 Candidat salarié 

Nom et adresse de l'employeur : _____________________________________ 
 

Je soussigné(e), atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements mentionnés sur ce document, 
Fait le : .......................................... à : ................................................. 
 
Signature du candidat 
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ANNEXE 2 

FICHE DE NOTIFICATION DE CHOIX 

 

Bon à remplir et à retourner obligatoirement dans votre dossier d’inscription 

 
 

Nom :  ...................................................................................  Prénom :  .......................................................................  
 

NOTIFICATION DE 2 CHOIX D’AFFECTATION DANS UN INSTITUT PAR ORDRE DE PRIORITE 

CHOIX N° 1  (institut de formation en soins infirmiers que 

vous souhaitez intégrer en priorité et au sein duquel vous 

allez vous inscrire pour passer les épreuves. 

CHOIX N° 2  

 

IFSI D’INSCRIPTION UNE SEULE COCHE 

  IFSI du Centre Hospitalier de Perpignan   IFSI du Centre Hospitalier d’Ales-Cévennes 

   IFSI du Centre Hospitalier de Bagnols sur Cèze  

   IFSI du Centre Hospitalier de Béziers 

   IFSI du Centre Hospitalier de Carcassonne 

   IFSI de l’Hospitalisation Privée de Castelnau le lez  

   IFSI du CRIP de Castelnau le lez 

   IFSI du Centre Hospitalier de Mende 

 
  IFSI du Centre Hospitalier Universitaire de 

Montpellier  

   IFSI du Centre Hospitalier de Narbonne  

   IFSI Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes  

   IFSI Croix Rouge Française de Nîmes  

   IFSI du Centre Hospitalier de Sète  

 
 

 

   
Fait le ..................................... à ....................................... 
 
Signature : 



  21 

 

ANNEXE 2 BIS 
 

LISTE DES INSTITUTS FORMATION PREPARANT AUX DIPLOMES D'INFIRMIER DE L’ACADEMIE DE 

MONTPELLIER OCCITANIE EST 

 

IFSI du Centre Hospitalier d’ALES-CEVENNES 
811, avenue Docteur Jean Goubert BP 139 30103 ALES Cedex 
Tel : 04 66 78 21 30 
Site Internet : http://www.ch-ales.fr/ 

IFSI du Centre Hospitalier de BAGNOLS SUR CEZE 
85, avenue Fontesquières  30200 BAGNOLS SUR CEZE 
Tel : 04 66 79 79 33 
Site Internet : http://ifsi.ch-bagnolssurceze.fr/  

IFSI du Centre Hospitalier de BEZIERS 
21, boulevard du Président Kennedy  34525 BEZIERS Cedex 
Tel : 04 67 09 21 60 
Site Internet : http://www.ifsibeziers.com/  

IFSI du Centre Hospitalier de CARCASSONNE 
Route de Saint-Hilaire  11890 CARCASSONNE Cedex 9 
Tel : 04 30 51 24 00 
Site Internet : https://www.ch-carcassonne.fr/formations/instituts-de-formations-en-soins-infirmiers-ifsi  

IFSI de l’Hospitalisation Privée de CASTELNAU LE LEZ 
288, rue Hélène Boucher  34174 CASTELNAU LE LEZ Cedex 
Tel : 04 67 13 89 35 
Site Internet : http://www.fhp-lr.com/Accueil/  

IFSI du CRIP de CASTELNAU LE LEZ 
435, avenue George Frêche CS 10010 34172 CASTELNAU LE LEZ Cedex 
Tel : 04 67 33 18 17 
Site Internet : https://crip-34.fr/site/pages/index.php  

IFSI du Centre Hospitalier de Mende 
Avenue du 8 mai 1945  48001 MENDE Cedex 
Tel : 04 66 49 48 32 
Site Internet : http://www.ch-mende.fr/ifsil.php  

IFSI du Centre Hospitalier Universitaire de MONTPELLIER  
1146, avenue du Père Soulas  34295 MONTPELLIER cedex 5 
Tel : 04 67 33 88 44 
Site Internet : http://www.chu-montpellier.fr/fr/ifsi/  

IFSI du Centre Hospitalier de NARBONNE 
Quai Dillon  11108 NARBONNE Cedex 
Tel : 04 68 42 66 11 
Site Internet : https://www.ch-narbonne.fr/index.php/accueil-2/  

IFSI Centre Hospitalier Universitaire de NIMES  
3, rue Kléber  30029 NIMES Cedex 9 
Tel : 04 66 68 69 09 
Site Internet : http://www.chu-nimes.fr/ifms/devenir-infirmier(e).html  

IFSI Croix Rouge Française de NIMES  
2160, chemin du Bachas  30000 NIMES 
Tel : 04 66 29 50 25 
Site Internet : https://irfss-occitanie.croix-rouge.fr/  

IFSI du Centre Hospitalier de PERPIGNAN 
11, place de la Lentilla – CS 90008 – 66025 PERPIGNAN CEDEX 
Tel : 04 68 28 67 45 
Site Internet : http://www.ch-perpignan.fr/ 

IFSI du Centre Hospitalier de du Bassin de Thau de SETE 
Boulevard Camille Blanc  34207 SETE CEDEX 
Tel : 04 67 46 57 77 
Site Internet : https://ch-bassindethau.fr/ifsi/presentation/  

 

http://www.ch-ales.fr/
http://ifsi.ch-bagnolssurceze.fr/
http://www.ifsibeziers.com/
https://www.ch-carcassonne.fr/formations/instituts-de-formations-en-soins-infirmiers-ifsi
http://www.fhp-lr.com/Accueil/
https://crip-34.fr/site/pages/index.php
http://www.ch-mende.fr/ifsil.php
http://www.chu-montpellier.fr/fr/ifsi/
https://www.ch-narbonne.fr/index.php/accueil-2/
http://www.chu-nimes.fr/ifms/devenir-infirmier(e).html
https://irfss-occitanie.croix-rouge.fr/
http://www.ch-perpignan.fr/
https://ch-bassindethau.fr/ifsi/presentation/
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ANNEXE 3 
 

FEUILLE RECAPITULATIVE DES ATTESTATIONS EMPLOYEURS OU DE LA COTISATION 

A UN REGIME DE PROTECTION SOCIALE 

 

 
Nom et prénom : .............................................................................................................................  
Signature : 
 

Nom de l’entreprise 

 

Nature de la 

fonction 

 

Type de 

contrat 

CDI ou 

CDD 

Période du 

jj/mm/aa au 

jj/mm/aa 

Quotité de 

travail en % 

Temps travaillé dans la structure 

Heures 

effectuées 

Ou calcul en 

Année/mois/jours 

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

 

  

    

TOTAL 

  

    


